
SMICTOM LOT GARONNE BAISE 
 

Comité Syndical du 16 décembre 2021 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 

L’an deux mille vingt et un, le jeudi seize décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical s’est réuni au siège 

du Syndicat à Aiguillon, 17 avenue du 11 novembre, sous la présidence de Monsieur Alain LORENZELLI. 

Convocations régulièrement adressées le 08/12/2021. 

 
 

Nombre de délégués syndicaux  

en exercice: 24  délégués 

n° ordre 2021-031 

Présents :   20  votants :  19 

 

 

Étaient présents : 20 délégués  

 

 
Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : Madame Nathalie BURGER 

(suppléante), Messieurs Jean-Pierre GENTILLET, Alain MOULUCOU (suppléant), Patrick JEANNEY parti 

à 17h45 avant le vote de la DL 2021-32/DL 2021-33/DL 2021-34/DL 2021-35, François COLLADO, 

Christophe MELON (suppléant), Christian GIRARDI, Christian LAFOUGERE, Daniel TEULET, Philippe 

LAGARDE, Aldo RUGGERI arrivé à 17h45 pour le vote de la DL 2021-32/DL 2021-33/DL 2021-34/       

DL 2021-35, Jean-Marc LLORCA  (12 présents) 

 

 

Albret Communauté : Mesdames Valérie TONIN, Evelyne CASEROTTO, Laurence BENLLOCH 

(suppléante), Messieurs Lionel LABARTHE (suppléant) parti à 18h00 avant le vote de la DL 2021-35, Henri 

de COLOMBEL, Alain LORENZELLI, Jean-Louis MOLINIE, Christophe BESSIERES (8 présents) 

 
 

 

Etaient excusés :  

 

Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : Monsieur Michel MASSET 

 

 

Albret Communauté : Mesdames Paulette LABORDE, Dominique BOTTEON, Messieurs Joël CHRETIEN, 

Frédéric SANCHEZ, Alain POLO, Didier SOUBIRON, Dominique HANROT 

 

 

Pouvoirs de vote : 0 

 
  

 

 

 

 

 
 

Assistaient également à la séance : 

 

Monsieur Claude BOGALHEIRO : Directeur 

Madame SANS Laurence : Secrétariat de Direction 

Monsieur Philippe MAURIN : DGS C.C. du Confluent et Coteaux de Prayssas 
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N° ordre : 2021- 031 Décision modificative n° 3-2021 
 

M. le Président expose au Comité Syndical qu’il convient de revoir les sommes affectées en 

investissement selon le détail présenté ci-dessous :  

 

Investissement :  

 

Dépenses Dépenses 

Chap. 

Op. 

Libellé Art Montant Chap. 

Op. 

Libellé Art Montant 

020 Dép. imprévues  - 2 000 € 113  PAV 2188 2 000 € 

  Total -2 000 €   Total 2 000 € 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Le Comité Syndical, 

-Approuve la décision modificative n° 3-2021. 
 

 

Résultats des votes 

Suffrages exprimés 19 

Pour  19 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Publication/Affichage : 20/12/2021      

       Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

              Le Président 

                                Alain LORENZELLI 
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